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Province par les armes de fa Mâjefté, par la majorité des habitans de
la dite ville des Trois Rivieres au moyen de certaines rentes annuelles,
fpécifiées dans les dites Conceffions, les dites perfonnes ont pris poffes-
fion de différents terreins fitués dans la dite Commune, fur lefquels ils
ont érigé des maifons et autres bâtiménts, et il a produit au Comité une
copie authentique de l'une de ces conceffions, qu'il a enfuite retirée. Le
Préfident a auffi informé le Comité, que depuis la conquête de cette
Province, une majorité des habitants de la dite ville des Trois-Rivieres
ayant confenti par écrit, que plufieurs perfonnes priffent poffeffilon de
différents lopins de terre dans la dite commune, moyennant certaines
rentes annuelles à être par elles payées, les dites perfonnes ont pris
poffeflion des dits terreins, et y ont érigé des maifons et autres bâti-.
ments.

Le Préfident a pareillement informé le Comité, que les habitants de
la dite ville des Trois Rivieres, n'ayant point le pouvoir de déléguer une
autorité légale à un certain nombre de leur corps, pour gérer et admi-.
niftrer avantageufement les affaires de la dite Commune, ainfi que pour
faire la colleétion des rentes à eux dues dans leur capacité aggrégée,
ils font foumis à de grands inconvénients.
RE'SOLU, unanimement, que c'eft l'opinion de ce Comité, que per-

miffion foit donnée aux Petitionaires d'apporter un Bill
pour les fins contenues dans leur requête.

Sur motion de Mr. Lees, fecondé par Mr. De Bonne,

RE'SOLU, que cette-Chambre concourre dans la Réfolution rapportée
par le Comité.

ORDONNE', que Mr. Lees ait la permifllon d'introduire un Bill, con-
formément à la fef-dite Réfolution.

Une requête du Révérend Jebofaphat Mountain et autres habitants
de la ville des Trois Rivieres, dont les noms y font fouffignés, a été pré-
fentée à la Chambre par Mr. le Procureur Général, laquelle a été reçue
et lue,

EXPosANT-Quc les Pétitionaires ont été informés que différentes
perfonnes, réfidentes dans la dite ville des Trois Rivieres, ont récemment
adreffé une Requête à cette Chambre, à l'effet d'obtenir un Bill, qui au-
torife certains individus à divifer la Commune appartenante à la dite
ville des 'Troti Rivieres, par petits emplacements, et à les concéder à qui-
conque fe préfentera pour les avoir, ce qui privera les habitants de leurs

droits


